
 

Il s’agit d’un accord-cadre mono attributaire à lots et bons de commande, sans minimum annuel et avec un maximum 
annuel de commandes, sans remise en compétition lors de l'attribution des bons de commande et passés dans le cadre 
des dispositions des articles L.2125-1 – R.2121-8 et R.2162-1 à R.2162-6 du Code de la Commande Publique. 
Cet accord-cadre concerne l’achat des fournitures et les prestations de livraison associées selon l’allotissement suivant : 
- Lot n° 1 : « Visserie et consommables » : Montant maximum annuel de commande : 15 000 € HT / an. 
- Lot n° 2 : « Serrurerie » : Montant maximum annuel de commande : 15 000 € HT / an. 
- Lot n° 3 : « Outillage et accessoires divers » : Montant maximum annuel de commande : 10 000 € HT / an. 
Montant total maximum tous lots confondus sur 1 an : 40 000 € HT 
Montant total maximum tous lots confondus sur 4 ans : 160 000 € HT 
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